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1.1 TITRE DU RÈGLEMENT 
 
Le présent règlement porte le titre de « Règlement de lotissement ». 
 
 
1.2 TERRITOIRE ASSUJETTI 
 
Les dispositions du présent règlement s’appliquent à l’ensemble du territoire de la 
municipalité de Saint-Malo. 
 
 
1.3 ABROGATION DES RÈGLEMENTS ANTÉRIEURS 
 
Le présent règlement abroge, à toutes fins que de droit, les règlements de lotissement 
numéro 88-182 de la municipalité de Saint-Malo ainsi que le règlement de lotissement 
numéro 8 du canton de Clifton-Partie-Est et leurs amendements ainsi que les dispositions 
contenues dans un autre règlement municipal qui seraient contraires, contradictoires ou 
incompatibles avec une disposition du présent règlement. 
 
 
1.4 INVALIDITÉ PARTIELLE DE LA RÉGLEMENTATION 
 
Le conseil municipal déclare par la présente qu'il a adopté ce règlement et chacun de ses 
chapitres, articles, alinéas, paragraphes, sous-paragraphes et sous-alinéas 
indépendamment du fait que l'un ou plusieurs de ses chapitres ou composantes pourraient 
être déclarés nuls et sans effet par une instance habilité. 
 
Dans le cas où une partie quelconque du présent règlement viendrait à être déclarée nulle et 
sans effet par un tribunal compétent, une telle décision n'aurait aucun effet sur les autres 
parties du règlement. 
 
 
1.5 PERSONNES TOUCHÉES PAR LE RÈGLEMENT 
 
Le présent règlement touche les personnes physiques et les personnes morales de droit 
privé ou de droit public. 
 
 
1.6 LE RÈGLEMENT ET LES LOIS 
 
Aucun article du présent règlement n'a pour effet de soustraire une personne à 
l’application d’une loi ou d’un règlement du Canada ou du Québec. 
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1.7 DOMAINE D’APPLICATION 
 
Une opération cadastrale doit se faire conformément aux dispositions du présent 
règlement, à l’exception : 
 
1° D’une opération cadastrale exécutée dans le cadre de la préparation du plan de 

rénovation cadastrale du territoire, conformément à la Loi favorisant la réforme 
cadastrale (L.R.Q., chapitre R-3.1) ; 

2° D’une opération cadastrale nécessité par une déclaration de copropriété divise d’un 
immeuble faite en vertu de l’article 1038 du Code civil du Québec ; 

3° D’une opération d’annulation ou de correction. 
 
 
1.8 DOCUMENTS ANNEXES 
 
La grille des spécifications, dûment authentifiée par le maire et la secrétaire-trésorière de 
la municipalité, fait partie intégrante du présent règlement comme Annexe A. 
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2.1 UNITÉ DE MESURE 
 
Les dimensions, les mesures et les superficies mentionnées dans le présent règlement 
sont exprimées en unité métrique du Système International (SI). 
 
 
2.2 TITRES, TABLEAUX ET FIGURES 
 
Les titres, les tableaux, les figures et les formes d’expression autres que le texte 
proprement dit, contenus dans ce règlement, en font partie intégrante.  En cas de 
contradiction entre le texte et les titres, les tableaux, les figures et les autres formes 
d’expression, autre que la grille des spécifications, le texte prévaut. 
 
 
2.3 INCOMPATIBILITÉ ENTRE LES DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET LES 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
 
En cas d’incompatibilité entre les dispositions générales et les dispositions particulières 
pour toutes les zones ou à une zone en particulier, les dispositions particulières 
s’appliquent. 
 
 
2.4 TERMINOLOGIE 
 
Pour l'interprétation du présent règlement, à moins que le contexte ne comporte un sens 
différent, les mots ou expressions qui suivent ont le sens et la signification qui leur sont 
attribués dans le présent règlement. 
 
Pour l'interprétation du présent règlement, à moins que le contexte ne comporte un sens 
différent, les mots ou les expressions ont le sens et la signification qui leur sont attribués 
au chapitre 2 du règlement de zonage en vigueur ainsi que dans le présent article.  Si un 
mot ou une expression n’est pas spécifiquement défini au règlement de zonage ou au 
présent article, il s’entend dans son sens commun défini au dictionnaire. 
 
Cul-de-sac : Rue sans issue. 
 
Frontage : Mesure calculée à la ligne avant d'un terrain, entre les lignes latérales 
 
Îlot : Un ou plusieurs terrains bornés par des rues, des rivières, des nappes d'eau, des 
voies ferrées ou d'autres barrières physiques. 
 
Largeur de rue : La distance mesurée perpendiculairement entre les limites d'emprise de 
rue. 
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Largeur d'un terrain : La distance mesurée en ligne droite entre les lignes latérales 
délimitant le terrain.  Lorsque le terrain est dans une courbe, la largeur du terrain se 
mesure sur une ligne tangente à la courbe. 
 
Lot desservi : Lot situé en bordure d’une rue où il y a un réseau d’égout sanitaire et un 
réseau d’aqueduc. 
 
Lot non desservi : Lot situé en bordure d’une rue où il y a ni réseau d’égout sanitaire ni 
réseau d’aqueduc. 
 
Lot partiellement desservi : Lot situé en bordure d’une rue où il y a soit un réseau 
d’égout sanitaire, soit un réseau d’aqueduc. 
 
Plan d'ensemble : Ensemble de documents requis pour l'étude et l'approbation d'un projet 
par la municipalité et incluant les renseignements requis selon les dispositions des 
règlements d'urbanisme. 
 
Plan de lotissement : Signifie un plan illustrant une subdivision de terrain. 
 
Profondeur d'un terrain : Ligne droite entre le point milieu de la ligne avant du terrain et 
le point milieu de la ou des lignes arrière du terrain. 
 
Profondeur moyenne : Distance moyenne obtenue en divisant par 2 la somme des 
longueurs des lignes latérales d’un lot. 
 
Terrain desservi : Terrain desservi par un réseau d’aqueduc et un réseau d’égout 
sanitaire. 
 
Même si les services d'aqueduc et d'égout sanitaire ne sont pas installés dans la rue en 
bordure de laquelle est situé le terrain à bâtir, ce terrain est considéré desservi si les 
services d’aqueduc et d’égout ont fait l’objet d’une autorisation ou d’un permis délivré en 
vertu de la loi et que le règlement municipal décrétant leur installation est en vigueur dans 
la rue sur laquelle la construction est projetée au moment de l'émission du permis de 
lotissement. 
 
Terrain non desservi : Terrain situé en bordure d’une rue où il y a ni réseau d’égout 
sanitaire ni réseau d’aqueduc. 
 
Terrain partiellement desservi : Terrain situé en bordure d’une rue où il y a soit un 
réseau d’aqueduc, soit un réseau d’égout sanitaire. 
 
Même si les services d'aqueduc ou d'égout sanitaire ne sont pas installés dans la rue en 
bordure de laquelle est situé le terrain à bâtir, ce terrain est considéré partiellement 
desservi si le service d’aqueduc ou le service d’égout sanitaire a fait l’objet d’une 
autorisation ou d’un permis délivré en vertu de la loi et que le règlement municipal 
décrétant leur installation est en vigueur dans la rue sur laquelle la construction est 
projetée au moment de l'émission du permis de lotissement. 



_____________________________________________ Grille des spécifications - Annexe A 

Règlement de lotissement numéro 357-2010   5 

CC HH AA PP II TT RR EE   33   ::   DD II SS PP OO SS II TT II OO NN SS   AA DD MM II NN II SS TT RR AA TT II VV EE SS   
 
 
3.1 APPLICATION DU RÈGLEMENT 
 
L’inspecteur en bâtiment est chargé d’appliquer le présent règlement.  Celui-ci peut être 
assisté dans ses fonctions d’un ou de plusieurs inspecteurs adjoints qui peuvent exercer 
les mêmes pouvoirs. 
 
 
3.2 INSPECTION 
 
L’inspecteur en bâtiment et environnement est autorisé à visiter et à examiner, entre 7 
heures et 19 heures, toute propriété mobilière et immobilière, ainsi que l’intérieur et 
l’extérieur de toute maison, bâtiment ou édifice quelconque, pour constater si le présent 
règlement y est exécuté.  Les propriétaires, locataires ou occupants des maisons, 
bâtiments et édifices sont obligés de recevoir l’inspecteur et de répondre à toutes les 
questions qui leur sont posées relativement à l’exécution du présent règlement. 
 
 
3.3 RESPECT DES RÈGLEMENTS 
 
Toute personne doit respecter les dispositions contenues au présent règlement et ce, 
même si aucun permis ou un certificat d’autorisation n’est requis. 
 
Les travaux et les activités doivent être réalisés en conformité des déclarations faites lors 
de la demande ainsi qu’aux conditions stipulées au permis ou au certificat d’autorisation 
émis. 
 
 
3.4 INFRACTIONS ET PÉNALITÉS 
 
Toute personne qui contrevient au présent règlement commet une infraction et est passible 
des pénalités suivantes : 
 
1° Si le contrevenant est une personne physique, en cas de première infraction, il est 

passible d'une amende de 400,00 $ et les frais pour chaque infraction ; 

2° Si le contrevenant est une personne morale, en cas de première infraction, il est 
passible d'une amende de 1 000,00 $ et les frais pour chaque infraction ; 

3° En cas de récidive, si le contrevenant est une personne physique, l'amende est de 
1 000,00 $ et les frais pour chaque infraction ; 

4° En cas de récidive, si le contrevenant est une personne morale, l'amende est de 
2 000,00 $ et les frais pour chaque infraction. 
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Si l'infraction est continue, cette continuité constitue, jour par jour, des contraventions 
distinctes. 
 
 
3.5 AUTRES RECOURS EN DROIT CIVIL 
 
En sus des recours par action pénale, la municipalité peut exercer devant les tribunaux de 
juridiction civile tous les autres recours nécessaires pour faire respecter les dispositions du 
présent règlement. 
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4.1 PLAN DE L’OPÉRATION CADASTRALE 
 
Un plan d’une opération cadastrale, qu’il prévoit des rues ou non, doit être soumis à 
l’approbation de l’inspecteur en bâtiment avant d’être déposé au ministère responsable du 
cadastre. 
 
 
4.2 CESSION OU VENTE DES RUES, DES PASSAGES POUR PIÉTONS ET DES 

SERVITUDES 
 
Comme condition préalable à l'approbation d'un plan relatif à une opération cadastrale et 
lorsque requis par la municipalité, le propriétaire est tenu de céder par acte notarié, les lots 
formant l'assiette des rues proposées, des passages pour piétons et des servitudes (droits 
de passage) apparaissant à l'avant-projet. 
 
Le propriétaire du terrain visé au plan doit s'engager par écrit, auprès de la Municipalité, à 
céder gratuitement ou à vendre pour une valeur nominale à la Municipalité, l'assiette des 
voies de circulation, des passages pour piétons et des servitudes montrées sur le plan et 
destinées à être publiques.  
 
Les rues publiques soumises pour approbation doivent être désignées sur le plan par un 
ou des numéro(s) cadastral(aux) distinct(s). 
 
De plus, la Municipalité peut exiger du propriétaire son engagement écrit de lui céder 
gratuitement la portion de terrain située à l'intérieur d'une future emprise de rue au moment 
de la construction ou de l'élargissement de cette rue. 
 
La Municipalité n'est pas tenue, si elle ne le juge pas à propos, d'accepter la cession de 
l'assiette des rues proposées ou de toute autre portion de terrain. 
 
 
4.3 CESSION DE SERVITUDES DE PASSAGE POUR FINS D’UTILITÉS PUBLIQUES 
 
Comme condition préalable à l'approbation d'un plan relatif à une opération cadastrale, le 
propriétaire est tenu d’indiquer sur ledit plan, s’il y a lieu, les servitudes existantes ou 
requises pour le passage d’installations de transport d’énergie et de transmission de 
communication et de réseaux d’aqueduc et d’égout. 
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4.4 PRÉSENTATION D’UN PLAN DE MORCELLEMENT DE TERRAIN 
 
Comme condition préalable à l'approbation d'un plan relatif à une opération cadastrale, le 
propriétaire est tenu de présenter un projet de morcellement de terrain portant sur un 
territoire plus large que le terrain visé au plan lui appartenant. 
 
 
4.5 PAIEMENT DES TAXES MUNICIPALES 
 
Comme condition préalable à l’approbation d’un plan relatif à une opération cadastrale, le 
propriétaire doit payer les taxes municipales qui sont exigibles et impayées à l’égard des 
immeubles compris dans le plan. 
 
 
4.6 SUBDIVISION D'UN TERRAIN LAISSANT UN RÉSIDU  
 
Un terrain ne peut être subdivisé si cette opération a pour effet de créer un résidu dont les 
dimensions ne répondent pas aux dispositions du présent règlement. 
 
4.7 LOTS ENCLAVÉS  

 
Toute opération cadastrale ne peut être effectuée si elle a pour résultat d’enclaver une 
partie du terrain ou si la partie de terrain non cadastrée ne peut elle aussi rencontrer les 
règles minimales. 
 
4.8 OBLIGATION D’ÊTRE EN BORDURE D’UNE RUE PUBLIQUE  
 
Les seules opérations cadastrales permises sont celles situées en bordure des rue 
publiques et privées existantes à l’entrée en vigueur du schéma d’aménagement ainsi que 
des nouvelles rues publiques.
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5.1 DIMENSIONS ET SUPERFICIES MINIMALES DES TERRAINS 
 
Les dimensions et les superficies minimales des terrains sont déterminées, pour chaque 
zone, dans les grilles des spécifications formant l’annexe A du présent règlement.  Les 
dimensions doivent être mesurées selon les figures 5.1a à 5.1g. 
 
 
FIGURE 5.1A : DIMENSIONS D’UN TERRAIN – LOT TRANSVERSAL 
 

 
 
FIGURE 5.1B : DIMENSIONS D’UN TERRAIN – LOT INTÉRIEUR 
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FIGURE 5.1C : DIMENSIONS D’UN TERRAIN – LOT DE COIN 
 

 
 
 
FIGURE 5.1D : DIMENSIONS D’UN TERRAIN – IRRÉGULIER 
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FIGURE 5.1E : DIMENSIONS D’UN TERRAIN – IRRÉGULIER 
 

 
 
 
FIGURE 5.1F : DIMENSIONS D’UN TERRAIN – IRRÉGULIER 
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FIGURE 5.1G : DIMENSIONS D’UN TERRAIN – IRRÉGULIER 
 

 
 
 
FIGURE 5.1H : DIMENSIONS D’UN TERRAIN – ENCLAVÉ 
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FIGURE 5.1I : DIMENSIONS D’UN TERRAIN – ENCLAVÉ 
 

 
 
5.1.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AUX USAGES RÉSIDENTIELS EN ZONE AGRICOLE EN 
VERTU DE LA DÉCISION NUMÉRO 347348 DE LA COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE 
AGRICOLE DU QUÉBEC 
 
En plus des dimensions minimales prévues à la grille des spécifications, une superficie 
maximale de 5 000 m² s’applique lors de la subdivision d’un lot voué à la construction 
d’une résidence autorisée en vertu de la décision numéro 347348 de la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec, à l’intérieur des zones « Ru-4», « Ru-5 », « F-
3 » et « Fr-2 ». 
 
De plus,  les lots doivent avoir une  forme rectangulaire et régulière dont les lignes de 
terrain sont droites, rectilignes et non brisées. 
 
 
5.2 CAS D’EXCEPTION 
 
Nonobstant les normes minimales prescrites aux grilles des spécifications, les normes 
suivantes s’appliquent. 
 
 
5.2.1 TERRAIN SITUÉ ENTRE UNE RUE ET UN COURS D’EAU 
 
Lorsqu’un terrain est enclavé entre la rive et une rue existante le 22 janvier 2000, la 
profondeur minimale de ce terrain peut être réduite à 30 m, pourvu que la superficie 
minimale prescrite soit respectée. 
 
 
 
5.2.2 TERRAIN SITUÉ SUR LA LIGNE INTÉRIEURE D’UNE COURBE 
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La ligne arrière d’un terrain situé sur la ligne intérieure d'une rue courbe peut être 
diminuée, pourvu que le frontage soit augmenté de 30 % à la ligne avant et que la 
superficie minimum exigée soit respectée. 
 
FIGURE 5.2.2 : TERRAIN SITUÉ SUR LA LIGNE INTÉRIEURE D’UNE COURBE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5.2.3 TERRAIN SITUÉ SUR LA LIGNE EXTÉRIEURE D’UNE RUE COURBE OU D’UN ROND DE 

VIRAGE 
 
Lorsqu’un lot est situé sur le côté extérieur (convexe) d’une rue courbe ou d’un rond de 
virage, sa largeur minimale à la ligne avant peut être réduite comme suit, pourvu que la 
superficie minimale prescrite soit respectée : 
 
1° Pour une courbe ayant un rayon inférieur ou égal à 30 m, la ligne avant peut être 

réduite jusqu’à 50 % de la largeur minimale requise ; 

2° Pour une courbe ayant un rayon plus grand que 30 m, mais inférieur ou égal à 100 m, 
la ligne avant peut être réduite d’au plus 25 % de la largeur minimale requise ; 

3° Pour une courbe ayant un rayon supérieur à 100 m, aucune réduction de la ligne avant 
n’est permise. 

 
FIGURE 5.2.3 TERRAIN SITUÉ SUR LA LIGNE EXTÉRIEURE D’UNE RUE COURBE OU D’UN ROND 

DE VIRAGE 
 

 
 
5.2.4 LOTS VOUÉS À DES ÉQUIPEMENTS D’UTILITÉ PUBLIQUE 
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Les lots non desservis ou partiellement desservis qui sont voués à des équipements 
d’utilité publique ne nécessitant pas d’approvisionnement en eau tels que les tours de 
télécommunication, les postes de surpression, les stations de pompage et les puits d'eau 
potable peuvent avoir des dimensions minimales de 30 m de largeur par 30 m de 
profondeur. 
 
 
5.2.5 LOTS À L’INTÉRIEUR D’UN PARC DE MAISONS MOBILES 
 
Les lots desservis par l'aqueduc et par l'égout et voués à l'implantation des maisons 
mobiles à l’intérieur d’un parc de maisons mobiles, doivent avoir une superficie minimale 
de 400 m2 et une largeur minimale de 12 m. 
 
Les lots partiellement desservis ou non desservis peuvent avoir les dimensions 
mentionnées au premier alinéa, s’ils partagent un système commun d’épuration des eaux 
usées et de captage des eaux souterraines. Autrement, leurs dimensions doivent respecter 
les normes prescrites à la grille des spécifications. 
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6.1 CONFORMITÉ AU PLAN D’URBANISME 
 
Toute voie de circulation destinée à un usage public est prohibée si elle ne respecte pas 
les normes du présent règlement et si elle ne concorde pas avec le tracé projeté des voies 
de circulation prévues, si tel est le cas, par le plan d’urbanisme. 
 
 
6.2 TRACÉ DES RUES EN FONCTION DE LA NATURE DU SOL 
 
Le tracé des rues ne doit pas traverser une tourbière, un terrain marécageux, un terrain 
instable, un terrain impropre au drainage ou un terrain exposé aux inondations, aux éboulis 
et aux affaissements. 
 
Sauf si les conditions physiques du terrain l'oblige, le tracé des rues doit contourner les 
boisés, les bosquets et les rangés d’arbres pour emprunter les espaces déboisés. 
 
 
6.3 EMPRISE DES RUES 
 
Les rues doivent avoir une emprise minimale de 15 m. 
 
 
6.4 PENTE DE RUE 
 
La pente d’une rue ne doit pas être inférieure à 0,5 % ni supérieure à 15 %.  À l’intérieur 
d’un rayon de 30 m d’une intersection, la pente d’une rue ne doit pas excéder 5 %. 
 
Une rue en pente sur une longueur supérieure à 150 m doit être interrompue par un palier 
d’une longueur minimale de 100 m dont la pente ne doit pas excéder 5 %. 
 
 
6.5 TRACÉ DES RUES EN FONCTION D'UN COURS D’EAU 
 
La distance minimale entre une rue privée ou publique et la ligne des hautes eaux d'un 
cours d'eau doit être de 45 m pour les secteurs desservis par les réseaux d’aqueduc et 
d'égout sanitaire et de 75 m pour les secteurs non desservis ou desservis par un seul 
service. 
 
Font exceptions aux dispositions précédentes, les voies publiques ou privées conduisant à 
une traverse de cours d'eau ou à un débarcadère, les chemins de ferme et forestiers, les 
travaux d'amélioration et de reconstruction de routes y compris les ouvrages connexes 
dans la mesure où ces travaux ne débordent pas l'emprise routière, les voies publiques ou 
privées reliant une voie privée ou publique conforme à une voie privée ou publique non 
conforme existante. 
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FIGURE 6.5 : JONCTION ENTRE UNE VOIE CONFORME ET UNE VOIE NON CONFORME 
 

 
 
6.6 INTERSECTIONS ET VIRAGES 
 
Les intersections et les virages doivent respecter les prescriptions suivantes : 
 
1° L'angle d'intersection doit être de 90º.  Si cela est techniquement impossible, un écart 

de plus ou moins 10º est admissible.  L’alignement doit être maintenu sur une distance 
d’au moins 30 m (figure 6.6a) ; 

2° Aucune intersection n’est permise du côté intérieur des courbes dont le rayon intérieur 
est de moins de 180 m ni du coté extérieur de celles dont le rayon extérieur est de 
moins de 120 m (figures 6.6b et 6.6c) ; 

3° Aucune courbe dont le rayon intérieur est inférieure à 90 m n’est permise à moins de 
35 m d'une intersection (figure 6.6d) ; 

4° Toute intersection sur une rue de 20 m d'emprise ou plus doit bénéficier d'un champ 
de visibilité minimum de 60 m et toute intersection sur une rue de moins de 20 m 
d'emprise doit bénéficier d'un champ de visibilité minimum de 35 m (figure 6.6e) ; 

5° Sur une même rue, la distance entre 2 intersections doit être d'un minimum de 60 m 
(figure 6.6f).  Cependant, le long de la route 253, aucune nouvelle intersection de rue 
ne peut être autorisée à moins de 300 m d’une intersection existante et sur le chemin 
de Coaticook, cette distance est de 120 m ; 

6° À une intersection, les lignes d’emprise des rues doivent être raccordées par une ligne 
courbée d’un rayon d’au moins 6 m. 

 
 

Cours d'eau

Voie conforme

Voie non conforme existante

90 degrés
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FIGURE 6.6A : INTERSECTION – ANGLE 

 
 
FIGURE 6.6B : INTERSECTION – INTÉRIEUR DE COURBE  
 

 
FIGURE 6.6C : INTERSECTION – EXTÉRIEUR DE COURBE 
 

 

 

80 degrés min. 

100 degrés max. 

Cas d'intersection de rue dont l'angle est inférieur à 80 degrés ou supérieur à 100 degrés 

180 mètres min.

.

120 mètres min.
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FIGURE 6.6D : RAYON DE COURBE MINIMAL À PROXIMITÉ D’UNE INTERSECTION 
 

 
FIGURE 6.6E : INTERSECTION – CHAMPS DE VISIBILITÉ 

 
 
FIGURE 6.6F : DISTANCE EN DEUX INTERSECTIONS 
 
 

 

Champs de visibilit é.

20 mèt res

60 mèt res

33 mèt res

35 mètres
90 mètres

60 mètres

.



_____________________________________________ Grille des spécifications - Annexe A 

Règlement de lotissement numéro 357-2010   20 

6.7 RUE SANS ISSUE 
 
Une rue sans issue (cul-de-sac) doit doit être pourvu d'un dispositif de virage respectant la 
forme et les dimensions minimales de la figure 6.7. 
 
La construction d’une rue sans issue doit permettre l’entassement de la neige et ainsi 
faciliter l’entretien de la rue. 
 
La longueur maximale d'une rue sans issue est de 1 000 m pour les terrains non desservis 
et de 300 m pour les terrains desservis ou partiellement desservis.  
 
 
FIGURE 6.7 : DISPOSITIFS DE VIRAGE 
 

11,3 M 6,7 M 

R 
10 
M 

15,0 M 
R 10 M 

29 M R 40 M 
R 40 M 

25,5 M 

16 M 

17 M 

15 M 

R 5 M 
R 5 M 

R 10 M 
15 M 

R 18 M R 3 M 

15 M 

16 M 

 
 
L’îlot central d’un cul-de-sac est facultatif.  Toutefois, lorsqu’il y en a un, son rayon ne peut 
être inférieur à 3 m. 
 
 
6.8 SENTIERS POUR PIÉTONS 
 
Les sentiers pour piétons projetés doivent avoir une emprise minimale de 5 m. 
 
 
6.9 PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX ÎLOTS 
 
 
6.9.1 LONGUEURS D'ÎLOTS 
 
La longueur d'un îlot ne doit pas être inférieure à 120 m et être supérieure à 400 m (figure 
6.9a).  Cette distance peut être portée à 500 m si un sentier piétonnier d'un minimum de 5 
m de largeur, pouvant servir également de voie de secours, est prévu au milieu pour 
permettre un accès direct à une rue voisine (figure 6.9.b). 
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6.9.2 LARGEURS D'ÎLOTS 
 
La largeur des îlots destinés à la construction d'habitations doit correspondre à 2 fois la 
profondeur minimum des lots exigée dans le présent règlement, afin de permettre 2 
rangées de lots adossées (figure 6.9a). 
 
 
FIGURE 6.9A : ÎOTS – NORMES DE BASE 
 
 

 
 
FIGURE 6.9B : ÎOTS – SENTIER PIÉTONNIER  
 

Un maximum de 500 mètres.

Îlot

Sentier piétonnier

Îlot

5 mètres minimum

Rue

Rue

RueRue

 
 
 

Un minimum de 120 mètres et un maximum de 400 mètres.

Îlot

Deux fois la profondeur minimum.

Rue

Rue

Rue Rue
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CC HH AA PP II TT RR EE   77   ::   DD RR OO II TT SS   AA CC QQ UU II SS   
 
 
7.1 PRIVILÈGE RELATIF AUX NORMES DE LOTISSEMENT EN VERTU DES 

ARTICLES 256.1, 256.2 ET 256.3 DE LA LAU 
 
Malgré les dispositions inscrites à la grille des spécifications formant l’annexe A du présent 
règlement, un terrain qui ne rencontre pas les dispositions minimales de lotissement, qui 
existait avant le 22 mars 1983 et qui n'a pas été modifié depuis, bénéficie d'un privilège 
consenti par la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1). 
 
Ainsi, une opération cadastrale ne peut être refusée à l'égard d'un terrain qui existait le 22 
mars 1983 pour le seul motif que la superficie ou les dimensions de ce terrain ne lui 
permettent pas de respecter les exigences en cette matière d'un règlement de contrôle 
intérimaire ou d'un règlement de lotissement applicable à cette date sur le territoire où le 
terrain est situé, si les conditions suivantes sont respectées : 
 
1° Si le terrain est vacant : il ne forme pas un ou plusieurs lots distincts sur les plans 

officiels du cadastre et les tenants et aboutissants sont décrits dans un ou plusieurs 
actes enregistrés au 22 mars 1983 ; 

2° Si le terrain est l'assiette d'une construction : il était l'assiette d'une construction érigée 
et utilisée conformément à la réglementation alors en vigueur le cas échéant ou 
protégé par des droits acquis s'appliquant même si la construction est détruite après le 
22 mars 1983 ; 

3° Si le terrain constitue le résidu d'un terrain : Une partie a été acquise à des fins d'utilité 
publique par un organisme public ou par une personne possédant un pouvoir 
d'expropriation. 

 
Immédiatement avant cette acquisition, le terrain avait une superficie et des dimensions 
suffisantes pour respecter la réglementation alors en vigueur ou pouvait faire l'objet d'une 
opération cadastrale en vertu des 2 situations précédentes. 
 
Dans tous les cas, l'opération cadastrale doit, pour être permise, avoir comme résultat la 
création d'un seul lot.  Lorsque le terrain est compris dans plusieurs lots originaires ou un 
seul lot par lot originaire est autorisé. 
 
 
7.2 AGRANDISSEMENT D'UN LOT DÉROGATOIRE OU D'UN TERRAIN BÉNÉFICIANT 

D'UN PRIVILÈGE AU LOTISSEMENT 
 
Un lot dérogatoire protégé par des droit acquis peut être agrandi, sans pour autant devenir 
conforme au présent règlement, en autant que l'agrandissement n'ait pas pour effet de 
rendre les terrains contigus dérogatoires ou davantage dérogatoires. 
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Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 
Règlement adopté à la séance du 8 mars 2010. 
 
 
 
 
 
__________________________ ___________________________ 
    
MAIRE SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE 
 
 
COPIE CERTIFIÉE CONFORME 
LE 9 MARS 2010, À SAINT-MALO 
Résolution 2010-03-77 
 
 
 
Édith Rouleau,  
Directrice générale  
et secrétaire-trésorière 
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A. Superficie et dimensions minimales des lots 
C. ZONES 

A-1 II. A-2 
III.    

IV. Lot desservi   
V. GÉNÉRAL   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   
VI. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN COURS D’EAU   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)   
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1)   
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)   
VII. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   

    

VIII. Lot partiellement desservi 

 

  
IX. GÉNÉRAL   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   
X. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN COURS D’EAU   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)   
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1)   
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)   
XI. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   

    

XII. Lot non desservi 

 

  
XIII. GÉNÉRAL   
Superficie (m²) 5 000 5 000 
Largeur (m) 50 50 
Profondeur moyenne (m)   
XIV. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN COURS D’EAU   
Superficie (m²) 5 000 5 000 
Largeur (m) 50 50 
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 30 
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1) 75 75 
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 50 
XV. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253   
Superficie (m²) 5 000 5 000 
Largeur (m) 75 75 
Profondeur (m) 50 50 
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Note 1 : La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 juin 2000 (art. 5.2.1). 

 
 

A. Superficie et dimensions minimales des 
lots 

C. ZONES 
A-3 XVI. A-4 

XVII.    

XVIII. Lot desservi   
XIX. GÉNÉRAL   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   
XX. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN COURS D’EAU   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)   
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1)   
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)   
XXI. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   

    

XXII. Lot partiellement desservi 

 

  
XXIII. GÉNÉRAL   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   
XXIV. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN COURS D’EAU   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)   
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1)   
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)   
XXV. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   

    

XXVI. Lot non desservi 

 

  
XXVII. GÉNÉRAL   
Superficie (m²) 5 000 5 000 
Largeur (m) 50 50 
Profondeur moyenne (m)   
XXVIII. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN COURS D’EAU   
Superficie (m²) 5 000 5 000 
Largeur (m) 50 50 
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 30 
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1) 75 75 
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 50 
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XXIX. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253   
Superficie (m²) 5 000 5 000 
Largeur (m) 75 75 
Profondeur (m) 50 50 

    

Note 1 : La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 juin 2000 (art. 5.2.1). 

A. Superficie et dimensions minimales des 
lots 

C. ZONES 

A-5 
XXX. A-

6 
XXXI.    

XXXII. Lot desservi   
XXXIII. GÉNÉRAL   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   
XXXIV. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN COURS D’EAU   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)   
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1)   
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)   
XXXV. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   

    

XXXVI. Lot partiellement desservi 

 

  
XXXVII. GÉNÉRAL   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   
XXXVIII. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN COURS D’EAU   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)   
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1)   
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)   
XXXIX. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   

    

XL. Lot non desservi 

 

  

XLI. GÉNÉRAL   
Superficie (m²) 5 000 5 000 
Largeur (m) 50 50 
Profondeur moyenne (m)   
XLII. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN COURS D’EAU   
Superficie (m²) 5 000 5 000 
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Largeur (m) 50 50 
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 30 
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1) 75 75 
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 50 
XLIII. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   

    

Note 1 : La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 juin 2000 (art. 5.2.1). 

A. Superficie et dimensions minimales des 
lots 

C. ZONES 

A-7 
XLIV. A-

8 
XLV.    

XLVI. Lot desservi   
XLVII. GÉNÉRAL   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   
XLVIII. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN COURS D’EAU   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)   
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1)   
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)   
XLIX. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   

    

L. Lot partiellement desservi 

 

  
LI. GÉNÉRAL   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   
LII. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN COURS D’EAU   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)   
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1)   
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)   
LIII. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   

    

LIV. Lot non desservi 

 

  
LV. GÉNÉRAL   
Superficie (m²) 5 000 5 000 
Largeur (m) 50 50 
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Profondeur moyenne (m)   
LVI. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN COURS D’EAU   
Superficie (m²) 5 000 5 000 
Largeur (m) 50 50 
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 30 
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1) 75 75 
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 50 
LVII. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   

    

Note 1 : La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 juin 2000 (art. 5.2.1). 

A. Superficie et dimensions minimales des 
lots 

C. ZONES 

A-9 
LVIII. A-

10 
LIX.    

LX. Lot desservi   
LXI. GÉNÉRAL   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   
LXII. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN COURS D’EAU   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)   
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1)   
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)   
LXIII. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   

    

LXIV. Lot partiellement desservi 

 

  
LXV. GÉNÉRAL   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   
LXVI. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN COURS D’EAU   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)   
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1)   
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)   
LXVII. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   
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LXVIII. Lot non desservi 

 

  
LXIX. GÉNÉRAL   
Superficie (m²) 5 000 5 000 
Largeur (m) 50 50 
Profondeur moyenne (m)   
LXX. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN COURS D’EAU   
Superficie (m²) 5 000 5 000 
Largeur (m) 50 50 
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 30 
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1) 75 75 
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 50 
LXXI. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   

    

Note 1 : La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 juin 2000 (art. 5.2.1). 

A. Superficie et dimensions minimales des 
lots 

C. ZONES 

A-11 
LXXII. A-

12 
LXXIII.    

LXXIV. Lot desservi   
LXXV. GÉNÉRAL   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   
LXXVI. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN COURS D’EAU   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)   
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1)   
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)   
LXXVII. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   

    

LXXVIII. Lot partiellement desservi 

 

  
LXXIX. GÉNÉRAL   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   
LXXX. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN COURS D’EAU   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)   
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1)   
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)   
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LXXXI. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   

    

LXXXII. Lot non desservi 

 

  
LXXXIII. GÉNÉRAL   
Superficie (m²) 5 000 5 000(2) 
Largeur (m) 50 50 
Profondeur moyenne (m)  60 
LXXXIV. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN COURS D’EAU   
Superficie (m²) 5 000 5 000 
Largeur (m) 50 50 
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 30 
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1) 75 75 
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 50 
LXXXV. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253   
Superficie (m²)  5 000 
Largeur (m)  75 
Profondeur (m)   

    

Note 1 : La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 juin 2000 (art. 5.2.1). 
Note 2 : À  l’intérieur d’un îlot déstructuré 

 

A. Superficie et dimensions 
des lots 

B. Zones 

Ar-1 
LXXXVI. AR-

2 
Ar-3 

LXXXVII. AR-
4 

LXXXVIII.    

LXXXIX. Lot desservi     
XC. GÉNÉRAL     
Superficie (m²)     
Largeur (m)     
Profondeur (m)     
XCI. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN 

COURS D’EAU 
    

Superficie (m²)     
Largeur (m)     
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)     
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1)     
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)     
XCII. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 

253 
    

Superficie (m²)     
Largeur (m)     
Profondeur (m)     

   

XCIII. Lot partiellement desservi     
XCIV. GÉNÉRAL     
Superficie (m²)     
Largeur (m)     
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Profondeur (m)     
XCV. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN 

COURS D’EAU 
    

Superficie (m²)     
Largeur (m)     
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)     
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1)     
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)     
XCVI. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 

253 
    

Superficie (m²)     
Largeur (m)     
Profondeur (m)     

   

XCVII. Lot non desservi     
XCVIII. GÉNÉRAL     
Superficie (m²) 5 000 5 000 5 000 5 000 
Largeur (m) 50 50 50 50 
Profondeur moyenne (m)     
XCIX. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN 

COURS D’EAU 
    

Superficie (m²) 5 000 5 000 5 000 5 000 
Largeur (m) 50 50 50 50 
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 30 30 30 
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1) 75 75 75 75 
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 50 50 50 
C. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253     
Superficie (m²) 5 000   5 000 
Largeur (m) 75   75 
Profondeur (m)     

   

Note 1 : La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 juin 2000 (art. 5.2.1). 

A. Superficie et dimensions 
des lots 

B. Zones 
Ar-5 CI. AR-6 Ar-7 CII. AR-8 

CIII.    

CIV. Lot desservi     
CV. GÉNÉRAL     
Superficie (m²)     
Largeur (m)     
Profondeur (m)     
CVI. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN 

COURS D’EAU 
    

Superficie (m²)     
Largeur (m)     
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)     
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1)     
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)     
CVII. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 

253 
    

Superficie (m²)     
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Largeur (m)     
Profondeur (m)     

   

CVIII. Lot partiellement desservi     
CIX. GÉNÉRAL     
Superficie (m²)     
Largeur (m)     
Profondeur (m)     
CX. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN 

COURS D’EAU 
    

Superficie (m²)     
Largeur (m)     
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)     
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1)     
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)     
CXI. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 

253 
    

Superficie (m²)     
Largeur (m)     
Profondeur (m)     

   

CXII. Lot non desservi     
CXIII. GÉNÉRAL     
Superficie (m²) 5 000 5 000 5 000 5 000 
Largeur (m) 50 50 50 50 
Profondeur moyenne (m)     
CXIV. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN 

COURS D’EAU 
    

Superficie (m²) 5 000 5 000 5 000 5 000 
Largeur (m) 50 50 50 50 
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 30 30 30 
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1) 75 75 75 75 
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 50 50 50 
CXV. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 

253 
    

Superficie (m²)   5 000 5 000 
Largeur (m)   75 75 
Profondeur (m)     

   

Note 1 : La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 juin 2000 (art. 5.2.1). 

 

A. Superficie et dimensions des lots 
B. Zones 

CXVI. AR-9 
CXVII.    

CXVIII. Lot desservi  
CXIX. GÉNÉRAL  
Superficie (m²)  
Largeur (m)  
Profondeur (m)  
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CXX. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN COURS D’EAU  
Superficie (m²)  
Largeur (m)  
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)  
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1)  
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)  
CXXI. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253  
Superficie (m²)  
Largeur (m)  
Profondeur (m)  

   

CXXII. Lot partiellement desservi  
CXXIII. GÉNÉRAL  
Superficie (m²)  
Largeur (m)  
Profondeur (m)  
CXXIV. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN COURS D’EAU  
Superficie (m²)  
Largeur (m)  
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)  
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1)  
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)  
CXXV. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253  
Superficie (m²)  
Largeur (m)  
Profondeur (m)  

   

CXXVI. Lot non desservi  
CXXVII. GÉNÉRAL  
Superficie (m²) 5 000 (2) 
Largeur (m) 50 
Profondeur moyenne (m) 60 
CXXVIII. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN COURS D’EAU  
Superficie (m²) 5 000 (2) 
Largeur (m) 50 
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1) 75 
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 
CXXIX. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253  
Superficie (m²) 5 000 (2) 
Largeur (m) 75 
Profondeur (m)  

   

Note 1 : La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 juin 2000 (art. 5.2.1). 
Note 2 : À  l’intérieur d’un îlot déstructuré 
 

A. Superficie et dimensions 
minimales des lots 

B. Zones 

F-1 
CXXX. F-

2 
CXXXI. F-

3 
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CXXXII.   

CXXXIII. Lot desservi    
CXXXIV. GÉNÉRAL    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    
CXXXV. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN 

COURS D’EAU 
   

Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)    
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1)    
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)    
CXXXVI. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    

  

CXXXVII. Lot partiellement desservi    
CXXXVIII. GÉNÉRAL    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    
CXXXIX. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN 

COURS D’EAU 
   

Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)    
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1)    
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)    
CXL. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    

  

CXLI. Lot non desservi    
CXLII. GÉNÉRAL    
Superficie (m²) 5 000 5 000  5 000 (2) 
Largeur (m) 50 50 50 
Profondeur moyenne (m)   60 
CXLIII. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN 

COURS D’EAU 
   

Superficie (m²) 5 000 5 000  5 000 (2) 
Largeur (m) 50 50 50 
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 30 30 
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1) 75 75 75 
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 50 50 
CXLIV. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    
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Note 1 : La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 juin 2000 (art. 5.2.1). 
Note 2 : Superficie minimale et maximale de 5 000 m2 . De plus, les lots doivent avoir une  forme rectangulaire et régulière dont les 
lignes de terrain sont droites, rectilignes et non brisées. (art. 5.1.1). 
 

A. Superficie et dimensions 
minimales des lots 

B. C. Zones D.
F-4 CXLV. F-5 CXLVI.

CXLVII.     

CXLVIII. Lot desservi    
CXLIX. GÉNÉRAL    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    
CL. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN COURS D’EAU    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)    
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1)    
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)    
CLI. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    

    

CLII. Lot partiellement desservi    
CLIII. GÉNÉRAL    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    
CLIV. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN COURS 

D’EAU 
   

Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)    
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1)    
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)    
CLV. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    

    

CLVI. Lot non desservi    
CLVII. GÉNÉRAL    
Superficie (m²) 2 5 000 5 000  
Largeur (m) 50 50  
Profondeur moyenne (m)    
CLVIII. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN 

COURS D’EAU 
   

Superficie (m²) 5 000 5 000  
Largeur (m) 50 50  
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 30  
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1) 75 75  
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Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 50  
CLIX. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    

    

Note 1 : La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 juin 2000 (art. 5.2.1). 

 

 

A. Superficie et dimensions minimales des 
lots 

B. Zones 

Fr-1 
CLX. FR-

2 
CLXI. 

CLXII.   

CLXIII. Lot desservi    
CLXIV. GÉNÉRAL    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    
CLXV. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN COURS D’EAU    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)    
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1)    
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)    
CLXVI. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    

  

CLXVII. Lot partiellement desservi    
CLXVIII. GÉNÉRAL    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    
CLXIX. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN COURS 

D’EAU 
   

Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)    
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1)    
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)    
CLXX. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    

  

CLXXI. Lot non desservi    
CLXXII. GÉNÉRAL    
Superficie (m²) 5 000  5 000 (2)  
Largeur (m) 50 50  
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Profondeur moyenne (m)  60  
CLXXIII. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN COURS 

D’EAU 
   

Superficie (m²) 5 000  5 000 (2)  
Largeur (m) 50 50  
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 30  
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1) 75 75  
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 50  
CLXXIV. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    

  

Note 1 : La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 juin 2000 (art. 5.2.1). 
Note 2 : Superficie minimale et maximale de 5 000 m2 . De plus, les lots doivent avoir une  forme rectangulaire et régulière dont les 
lignes de terrain sont droites, rectilignes et non brisées. (art. 5.1.1). 
 

 

A. Superficie et dimensions 
minimales des lots 

B. Zones 

Ru-1 
CLXXV. RU-

2 
CLXXVI. RU-

3 
CLXXVII.   

CLXXVIII. Lot desservi    
CLXXIX. GÉNÉRAL    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    
CLXXX. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M 

D’UN COURS D’EAU 
   

Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)    
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1)    
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)    
CLXXXI. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 

253 
   

Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    

  

CLXXXII. Lot partiellement 
desservi 

   

CLXXXIII. GÉNÉRAL    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    
CLXXXIV. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M 

D’UN COURS D’EAU 
   

Superficie (m²)    
Largeur (m)    
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Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)    
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1)    
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)    
CLXXXV. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 

253 
   

Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    

  

CLXXXVI. Lot non desservi    
CLXXXVII. GÉNÉRAL    
Superficie (m²) 5 000 5 000 5 000 
Largeur (m) 50 50 50 
Profondeur moyenne (m) 60   
CLXXXVIII. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M 

D’UN COURS D’EAU 
   

Superficie (m²) 5 000 5 000 5 000 
Largeur (m) 50 50 50 
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 30 30 
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1) 75 75 75 
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 50 50 
CLXXXIX. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 

253 
   

Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    

  

Note 1 : La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 juin 2000 (art. 5.2.1). 

 

A. Superficie et dimensions 
minimales des lots 

B. Zones 

Ru-4 
CXC. RU-

5 
CXCI. RU-

6 
CXCII.   

CXCIII. Lot desservi    
CXCIV. GÉNÉRAL    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    
CXCV. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN 

COURS D’EAU 
   

Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)    
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1)    
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)    
CXCVI. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 

253 
   

Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    
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CXCVII. Lot partiellement 
desservi 

   

CXCVIII. GÉNÉRAL    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    
CXCIX. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M 

D’UN COURS D’EAU 
   

Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)    
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1)    
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)    
CC. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    

  

CCI. Lot non desservi    
CCII. GÉNÉRAL    
Superficie (m²) 5 000(2) 5 000(2) 5 000 (3) 
Largeur (m) 50 50 50 
Profondeur moyenne (m) 60   
CCIII. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN 

COURS D’EAU 
   

Superficie (m²) 5 000  5 000 5 000  
Largeur (m) 50 50 50 
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 30 30 
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1) 75 75 75 
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 50 50 
CCIV. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    

  

Note 1 : La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 juin 2000 (art. 5.2.1). 
Note 2 : Superficie minimale et maximale de 5 000 m2 . De plus, les lots doivent avoir une  forme rectangulaire et régulière dont les 
lignes de terrain sont droites, rectilignes et non brisées. (art. 5.1.1) 
Note 3 : À  l’intérieur d’un îlot déstructuré. 

A. Superficie et dimensions 
minimales des lots 

B. Zones 

Ru-7 
CCV. RU-

8 
CCVI.  

CCVII.   

CCVIII. Lot desservi    
CCIX. GÉNÉRAL    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    
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CCX. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN 

COURS D’EAU 
   

Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)    
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1)    
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)    
CCXI. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    

  

CCXII. Lot partiellement 
desservi 

   

CCXIII. GÉNÉRAL    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    
CCXIV. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M 

D’UN COURS D’EAU 
   

Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)    
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1)    
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)    
CCXV. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253    
Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    

  

CCXVI. Lot non desservi    
CCXVII. GÉNÉRAL    
Superficie (m²) 5 000 (2) 5 000  
Largeur (m) 50 50  
Profondeur moyenne (m) 60 60  
CCXVIII. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M 

D’UN COURS D’EAU 
   

Superficie (m²) 5 000 (2) 5 000  
Largeur (m) 50 50  
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 30  
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1) 75 75  
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 50  
CCXIX. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 

253 
   

Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    

  

Note 1 : La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 juin 2000 (art. 5.2.1). 
Note 2 : À  l’intérieur d’un îlot déstructuré. 
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A. Superficie et dimensions minimales 
des lots 

B. Zones 

Rur-1 
CCXX. RUR-

2 
CCXXI.  

CCXXII. Lot desservi   
CCXXIII. GÉNÉRAL   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   
CCXXIV. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN 

COURS D’EAU   

Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)   
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1)   
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)   
CCXXV. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   

 

CCXXVI. Lot partiellement desservi   
CCXXVII. GÉNÉRAL   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   
CCXXVIII. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN 

COURS D’EAU 
  

Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)   
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1)   
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m)   
CCXXIX. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   

 

CCXXX. Lot non desservi   
CCXXXI. GÉNÉRAL   
Superficie (m²) 5 000 5 000 
Largeur (m) 50 50 
Profondeur moyenne (m) 60  
CCXXXII. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN 

COURS D’EAU 
  

Superficie (m²) 5 000 5 000 
Largeur (m) 50 50 
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 30 
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1) 75 75 
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 50 



_____________________________________________ Grille des spécifications - Annexe A 

Règlement de lotissement numéro 357-2010   42 

CCXXXIII. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   

  

Note 1 : La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 juin 2000 
(art. 5.2.1). 

 
 

A. Superficie et 
dimensions 
minimales des lots 

B. Zones 

(a) VI-1 
CCXXXIV.   

CCXXXV. Lot desservi  
CCXXXVI. GÉNÉRAL  
Superficie (m²)  
Largeur (m)  
Profondeur (m)  
CCXXXVII. LOT SITUÉ À 

MOINS DE 100 M D’UN COURS 

D’EAU 
 

Superficie (m²)  
Largeur (m)  
Largeur sur la ligne face à un 
cours d’eau (m)  
Profondeur moyenne d’un lot 
riverain (m) (1)  
Profondeur moyenne d’un lot non 
riverain (m)  

CCXXXVIII. LOT SITUÉ LE 

LONG DE LA ROUTE 253 
 

Superficie (m²)  
Largeur (m)  
Profondeur (m)  

  

CCXXXIX. Lot 
partiellement desservi 

 

CCXL. GÉNÉRAL  
Superficie (m²) 2 000 
Largeur (m) 50 
Profondeur (m)  
CCXLI. LOT SITUÉ À 

MOINS DE 100 M D’UN COURS 

D’EAU 
 

Superficie (m²) 2 000 
Largeur (m) 50 
Largeur sur la ligne face à un 
cours d’eau (m) 50 

Profondeur moyenne d’un lot 
riverain (m) (1) 75 

Profondeur moyenne d’un lot non 50 
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riverain (m) 
CCXLII. LOT SITUÉ LE 

LONG DE LA ROUTE 253 
 

Superficie (m²)  
Largeur (m)  
Profondeur (m)  

  

CCXLIII. Lot non 
desservi 

 

CCXLIV. GÉNÉRAL  
Superficie (m²) 4 000 
Largeur (m) 50 
Profondeur moyenne (m)  
CCXLV. LOT SITUÉ À 

MOINS DE 100 M D’UN COURS 

D’EAU 
 

Superficie (m²) 4 000 
Largeur (m) 50 
Largeur sur la ligne face à un 
cours d’eau (m) 30 

Profondeur moyenne d’un lot 
riverain (m) (1) 75 

Profondeur moyenne d’un lot non 
riverain (m) 50 

CCXLVI. LOT SITUÉ LE 

LONG DE LA ROUTE 253 
 

Superficie (m²)  
Largeur (m)  
Profondeur (m)  

  

Note 1 : La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 juin 2000 (art. 5.2.1). 

 

A. Superficie et 
dimensions 
minimales des lots 

B. Zones 
Ra-
1 CCXLVII. RA-2 (a) RA-3 

CCXLVIII.   

CCXLIX. Lot desservi    
 GÉNÉRAL    

Superficie (m²) 557 557 557 
Largeur (m) 18 18 18 
Profondeur (m) 30 30 30 
CCLI. LOT SITUÉ À MOINS DE 

M D’UN COURS D’EAU 
   

Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Largeur sur la ligne face à un 
cours d’eau (m)    
Profondeur moyenne d’un lot 
riverain (m) (1) 45 45 45 
Profondeur moyenne d’un lot non 
riverain (m) 30 30 30 
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CCLII. LOT SITUÉ LE LONG DE 

LA ROUTE 253 
   

Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    

 

CCLIII. Lot 
partiellement desservi 

   

CCLIV. GÉNÉRAL    

Superficie (m²) 1 
500 1 500 1 500 

Largeur (m) 25 25 25 
Profondeur (m)    
CCLV. LOT SITUÉ À MOINS DE 

M D’UN COURS D’EAU 
   

Superficie (m²) 2 
000 2 000 2 000 

Largeur (m) 25 25 25 
Largeur sur la ligne face à un 
cours d’eau (m) 30 30 30 

Profondeur moyenne d’un lot 
riverain (m) (1) 75 75 75 

Profondeur moyenne d’un lot non 
riverain (m) 50 50 50 

CCLVI. LOT SITUÉ LE 

LONG DE LA ROUTE 253 
   

Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    

 

CCLVII. Lot non 
desservi 

   

CCLVIII. GÉNÉRAL    

Superficie (m²) 3 
000 3 000 3 000 

Largeur (m) 50 50 50 
Profondeur moyenne (m) 60 60 60 
CCLIX. LOT SITUÉ À 

MOINS DE 100 M D’UN COURS 

 
   

Superficie (m²) 4 
000 4 000 4 000 

Largeur (m) 50 50 50 
Largeur sur la ligne face à un 
cours d’eau (m) 30 30 30 

Profondeur moyenne d’un lot 
riverain (m) (1) 75 75 75 

Profondeur moyenne d’un lot non 
riverain (m) 50 50 50 

CCLX. LOT SITUÉ LE LONG DE 

LA ROUTE 253 
   

Superficie (m²)    
Largeur (m)    
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Profondeur (m)    
 

: La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 juin 2000 (art. 5.2.1). 

A. Superficie et 
dimensions 
minimales des lots 

C. Zones D.  
Ra-
4 CCLXI. RA-5 CCLXII.  

CCLXIII.     

CCLXIV. Lot desservi    
CCLXV. GÉNÉRAL    
Superficie (m²) 557 557  
Largeur (m) 18 18  
Profondeur (m) 30,5 30,5  
CCLXVI. LOT SITUÉ À 

MOINS DE 100 M D’UN COURS 

EAU 
   

Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Largeur sur la ligne face à un 
cours d’eau (m)    
Profondeur moyenne d’un lot 
riverain (m) (1) 45 45  
Profondeur moyenne d’un lot non 
riverain (m) 30 30  

CCLXVII. LOT SITUÉ LE 

LONG DE LA ROUTE 253 
   

Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    

    

CCLXVIII. Lot 
partiellement desservi 

   

CCLXIX. GÉNÉRAL    

Superficie (m²) 1 
500 1 500  

Largeur (m) 25 25  
Profondeur (m)    
CCLXX. LOT SITUÉ À 

MOINS DE 100 M D’UN COURS 

EAU 
   

Superficie (m²) 2 
000 2 000  

Largeur (m) 25 25  
Largeur sur la ligne face à un 
cours d’eau (m) 30 30  

Profondeur moyenne d’un lot 
riverain (m) (1) 75 75  

Profondeur moyenne d’un lot non 
riverain (m) 50 50  
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CCLXXI. LOT SITUÉ LE 

LONG DE LA ROUTE 253 
   

Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    

    

CCLXXII. Lot non 
desservi 

   

CCLXXIII. GÉNÉRAL    

Superficie (m²) 3 
000 3 000  

Largeur (m) 50 50  
Profondeur moyenne (m) 60 60  
CCLXXIV. LOT SITUÉ À 

MOINS DE 100 M D’UN COURS 

EAU 
   

Superficie (m²) 4 
000 4 000  

Largeur (m) 50 50  
Largeur sur la ligne face à un 
cours d’eau (m) 30 30  

Profondeur moyenne d’un lot 
riverain (m) (1) 75 75  

Profondeur moyenne d’un lot non 
riverain (m) 50 50  

CCLXXV. LOT SITUÉ LE 

LONG DE LA ROUTE 253 
   

Superficie (m²)    
Largeur (m)    
Profondeur (m)    

    

: La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 juin 2000 (art. 5.2.1). 

 

A. Superficie et dimensions minimales des 
lots 

B. Zones 

Rc-1 
CCLXXVI. RC-

2 
CCLXXVII.  

CCLXXVIII. Lot desservi   
CCLXXIX. USAGE RÉSIDENTIEL   
Superficie (m²) 557 557 
Largeur (m) 18 18 
Profondeur (m) 30,5 30,5 
CCLXXX. USAGE COMMERCIAL   
Superficie (m²) 929 929 
Largeur (m) 30,5 30,5 
Profondeur (m)  30,5 30,5 
CCLXXXI. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN COURS 

D’EAU   

Superficie (m²)   
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Largeur (m)   
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 45 45 
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1) 30 30 
CCLXXXII.    

CCLXXXIII. Lot partiellement desservi   
CCLXXXIV. GÉNÉRAL   
Superficie (m²) 1 500 1 500 
Largeur (m) 25 25 
Profondeur (m)   
CCLXXXV. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN COURS 

D’EAU 
  

Superficie (m²) 2 000 2 000 
Largeur (m) 25 25 
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 30 
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1) 75 75 
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 50 
CCLXXXVI. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   

CCLXXXVII. Lot non desservi   
CCLXXXVIII. GÉNÉRAL   
Superficie (m²) 3 000 3 000 
Largeur (m) 50 50 
Profondeur moyenne (m) 60 60 
CCLXXXIX. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN COURS 

D’EAU 
  

Superficie (m²) 4 000 4 000 
Largeur (m) 50 50 
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 30 
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1) 75 75 
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 50 
CCXC. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253   
Superficie (m²)   
Largeur (m)   
Profondeur (m)   

 

Note 1 : La profondeur peut être réduite à 30 m pour un terrain enclavé entre la rive et une rue existante au 22 juin 2000 (art. 5.2.1). 

 
 

A. Superficie et dimensions minimales des 
lots 

ZONE 
Ci-1 

CCXCI.   

CCXCII. Lot desservi  
CCXCIII. USAGE COMMERCIAL  
Superficie (m²) 929 
Largeur (m) 30.5 
Profondeur (m) 30.5 
CCXCIV. USAGE INDUSTRIEL  
Superficie (m²) 929 
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Largeur (m) 30.5 
Profondeur (m) 46 
CCXCV. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN COURS D’EAU   
Superficie (m²)  
Largeur (m) 45 
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m)  
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1)  
CCXCVI.   

  

CCXCVII. Lot partiellement desservi  
CCXCVIII. GÉNÉRAL  
Superficie (m²) 1 500 
Largeur (m) 25 
Profondeur (m)  
CCXCIX. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN COURS D’EAU  
Superficie (m²) 2 000 
Largeur (m) 25 
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1) 75 
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 
CCC. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253  
Superficie (m²)  
Largeur (m)  
Profondeur (m)  

  

CCCI. Lot non desservi  
CCCII. GÉNÉRAL  
Superficie (m²) 3 000 
Largeur (m) 50 
Profondeur moyenne (m) 50 
CCCIII. LOT SITUÉ À MOINS DE 100 M D’UN COURS D’EAU  
Superficie (m²) 4 000 
Largeur (m) 50 
Largeur sur la ligne face à un cours d’eau (m) 30 
Profondeur moyenne d’un lot riverain (m) (1) 75 
Profondeur moyenne d’un lot non riverain (m) 50 
CCCIV. LOT SITUÉ LE LONG DE LA ROUTE 253  
Superficie (m²)  
Largeur (m)  
Profondeur (m)  

  

 
 
 
 
 

AMENDEMENTS ADOPTION AVIS DE CONFORMITÉ 
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